
SECTION "LOISIRS"

Art 1 : Généralités
La section "LOISIRS" fait partie du CSL gendarmerie Satory.

Art 2 : Objectif 
Son objectif est d'autoriser l'accès à la piscine gendarmerie de Versailles Satory pour la baignade libre et l'accès

au solarium de l'établissement.

Art 3  Responsabilité et encadrants 
 Responsable de la section : Monsieur CATILLON Didier

Encadrant : Responsable Adjoint Monsieur PERROCHON Stéphane
Monsieur LAUGLE Olivier
Monsieur LEVOL Yanick
Monsieur VANDEVELDE Alexandre
Monsieur WIEDENMANN Jérémie
 2 BNSSA recruté ponctuellement

Art 4 :  Inscription
Chaque adhérent devra fournir lors de son inscription :

Un certificat médical mentionnant la non contre indication de la pratique de la natation ou un questionnaire de 
santé
Deux photos d'identité par personne 
La feuille d'inscription remplie
Une fiche de renseignement remplie
Le règlement de la cotisation annuelle

Tout dossier incomplet ne sera pas enregistré.

Art 5 : Démission et radiation

Toute demande de démission doit être formulées par écrit et remise au responsable ou à son adjoint qui transmettra au 
bureau du club.
La radiation est prise par le responsable de la section aux motifs suivants :

Problème de comportement
Non paiement de la cotisation

Art 6 Lieu et horaires des séances
Toutes les activités de la section se dérouleront à la piscine gendarmerie de Versailles Satory aux jours et horaires 
suivants :
 Samedi 9h00 à 12h00 et 14h30 à 16h30  (période scolaire)

Lundi à vendredi : 14h30 à 18h00 (période vacances scolaires)

Le début de la saison commence du 1er septembre et se termine le 31 août . 

Art 7 : Divers
L'accès à la section "LOISIRS" est ouverte à tous les gendarmes et militaires ainsi qu'à leur famille. Toute personne 
n'appartennant pas à ces deux catégories professionnelles devra faire une demande écrite auprès du commandant de 
groupement garant de l'utilisation des infrastructeurs gendarmerie sur le plateau de satory

    Le responsable de la section
  Monsieur CATILLON Didier


